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J’ai l’honneur de vous informer que le Groupe islamique à l’ONU a examiné
la situation en Iraq à sa réunion d’urgence, tenue le vendredi 18 décembre 1998.

Le Groupe islamique a adopté une déclaration sur la question, dont je vous
soumets le texte pour information (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur extraordinaire
et plénipotentiaire ,

Représentant permanent du Qatar
auprès de l’Organisation
des Nations Unies ,

Président du Groupe islamique

(Signé ) Nassir Abdulaziz AL-NASSER
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ANNEXE

Déclaration adoptée le 18 décembre 1998 par le Groupe
islamique à l’Organisation des Nations Unies, sur la

situation en Iraq

Le Groupe islamique à l’ONU à New York exprime sa profonde inquiétude
devant les frappes militaires actuellement dirigées contre l’Iraq ainsi que sa
vive préoccupation devant ce fait nouveau important et ses répercussions sur
l’Iraq et sur la région en général.

Le Groupe islamique réaffirme en outre que la crise actuelle devra être
réglée non pas par une action militaire unilatérale mais par un dialogue
constructif qui garantirait la mise en oeuvre des résolutions du Conseil de
sécurité en même temps qu’il préserverait la souveraineté, l’intégrité
territoriale et la sécurité de l’Iraq ainsi que la sécurité et la dignité de sa
population. Le Groupe islamique souligne en outre qu’il est absolument
impératif que toutes les parties agissent dans le cadre de la légitimité
internationale.

Le Groupe islamique lance un appel pressant à la cessation immédiate de
l’action militaire dirigée contre l’Iraq et à la reprise du dialogue sous les
auspices du Conseil de sécurité. À cet égard, le Groupe islamique engage toutes
les parties, y compris l’Iraq, à continuer à appliquer les résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité.

Le Groupe islamique se félicite des initiatives prises dans ce domaine par
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et l’encourage à
poursuivre son action.
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